


2 G
Société à responsabilité limitée

au capital de 251 000 euros
Siège social : ZAC du Pont Neuf - Côte Grise
 54410 LANEUVEVILLE DEVANT NANCY

 819 025 156 RCS NANCY

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS
DE LA GÉRANCE DU 27 MAI 2024

L'an deux mille vingt-quatre,
Le 27 mai,
A 10h,
Au siège social,

Le soussigné :

Monsieur Matthieu GERARDIN,
demeurant 19, rue de l'Escadrille F45 54510 ART SUR MEURTHE,

Gérant de la société 2 G, société à responsabilité limitée au capital de 251 000 euros, divisé en 
251 000 parts sociales, rappelle que :

- aux termes du procès-verbal des délibérations de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date 
du 22 avril 2024, la collectivité des associés a décidé de réduire le capital social à concurrence 
de 100 400 euros pour le ramener de 251 000 euros à 150 600 euros, par voie de rachat des     
100 400 parts sociales détenues par Monsieur Thomas GERARDIN, moyennant un prix unitaire 
de 1,394 euros, soit un prix total de 140 000 euros et ce, sous la condition suspensive de 
l'absence d'opposition émanant des créanciers ;

- le procès-verbal susvisé a été déposé au greffe du Tribunal de commerce de NANCY le 23 
avril 2024 ;

- à la date du 27 mai 2024, soit à l'expiration du délai d'un mois fixé à l'article R. 223-35 du 
Code de commerce, aucune assignation formant opposition n'a été signifiée à la Société ;

Et constate en conséquence que la réduction du capital est définitivement réalisée à cette même 
date du 27 mai 2024, ainsi que la modification corrélative des statuts.

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent 
procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes formalités de droit.

De tout ce que dessus, le gérant a dressé le présent procès-verbal qu'il a signé après lecture.

Matthieu GERARDIN
Gérant



2 G
Société à responsabilité limitée

au capital de 150 600 euros
Siège social : ZAC du Pont Neuf - Côte Grise
 54410 LANEUVEVILLE DEVANT NANCY

 819 025 156 RCS NANCY

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS
DE L'ASSOCIÉ UNIQUE DU 27 MAI 2024

L'an deux mille vingt-quatre,
Le 27 mai,
A 10h30,

Monsieur Matthieu GERARDIN,
demeurant 19, rue de l'Escadrille F45 54510 ART SUR MEURTHE,

Propriétaire de la totalité des 150 600 parts sociales de 1 euros composant le capital social de 
la société 2 G,

Associé unique et seul gérant de ladite Société,

A pris les décisions suivantes :

- Augmentation du capital social d'une somme de 100 400 euros par incorporation du report à 
nouveau et création de 100 400 parts nouvelles à attribuer gratuitement à l'associé unique,
- Modification corrélative des statuts,
- Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

PREMIERE DÉCISION

L'associé unique décide d'augmenter le capital social s'élevant actuellement à 150 600 euros, 
divisé en 150 600 parts de 1 euros chacune, entièrement libérées, d'une somme de 100 400 euros 
pour le porter à 251 000 euros, par l'incorporation directe au capital de cette somme prélevée à 
due concurrence sur le compte "Report à nouveau", figurant au passif du dernier bilan approuvé 
à la date du 29 mars 2024.

Cette augmentation de capital est réalisée au moyen de la création de 100 400 parts nouvelles 
de 1 euros, attribuées gratuitement à l'associé unique.

Les parts nouvelles seront soumises à toutes les dispositions statutaires et seront assimilées aux 
parts anciennes à compter de ce jour.



DEUXIEME DÉCISION

L'associé unique, constatant la réalisation définitive de l'augmentation de capital, décide de 
modifier comme suit les articles 6 et 7 des statuts :

6. APPORTS – FORMATION DU CAPITAL

6.1. Apports

Il est ajouté l'alinéa suivant :

" Suivant décision de l'associé unique en date du 27 mai 2024, le capital social a été augmenté 
d'une somme de 100 400 euros par incorporation d’une somme prélevée sur le compte report à 
nouveau, pour être porté à 251 000 euros."

7. CAPITAL SOCIAL – PARTS SOCIALES

"Le capital social est fixé à la somme de DEUX CINQUANTE ET UN MILLE EUROS           
(251 000 €). Il est divisé en 251 000 parts sociales de 1 € chacune, entièrement libérées et 
attribuées en totalité à Monsieur Matthieu GERARDIN."

TROISIEME DÉCISION

L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit.

De tout ce que dessus, il a été établi le présent procès-verbal signé par l'associé unique et 
consigné sur le registre de ses décisions.

Matthieu GERARDIN
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